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RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES

COUPE DES CHAMPIONS 2026 – St-Hyacinthe
24-25 avril

Catégories :
 
· Femme A

· Femme B
· Masculin Intermédiaire
· Masculin Coupe des Champions A
Les règlements appliqués seront ceux de la Fédération canadienne de ballon sur glace édition 2025-27 avec leurs amendements ainsi que les règlements de régie adoptés lors de l'assemblée générale annuelle en septembre 2025.
Victoire : 2 pts

Défaite en prolongation : 1 pt

Match nul : 1 pt
Défaite : 0 pt
01- Le responsable d'équipe devra se présenter au bureau de la compétition trente (30) minutes avant l'heure cédulée de sa partie, devra faire ses modifications d’alignement, si nécessaire.  La liste sera officielle et impossible à modifier après le premier match.
02- Si les deux équipes ont la même couleur de chandail, l’équipe locale a la priorité.
03- Chaque équipe doit être affiliée pour pouvoir participer.
04- Un minimum de 9 joueurs inscrits doit être présent au début d’un championnat, sinon la partie est perdue par défaut. Par la suite l’équipe doit compter au moins un gardien de but et cinq joueurs afin d’être reconnue comme une équipe.
05- Toute équipe sera automatiquement disqualifiée si elle ne se présente pas pour sa partie ou si son comportement a pour effet de ridiculiser le sport ou de mettre en danger la sécurité d’un ou plusieurs joueurs. Des mesures disciplinaires pourront être prises à l’endroit de cette équipe, de ses joueurs et de ses représentants. Les officiels devront rédiger un rapport et le déposer à la fédération.

06- Le temps des parties :

La partie sera de deux (2) périodes de quinze (15) minutes chronométrées.
07- Un temps d'arrêt de 60 secondes sera accordé par équipe par partie et cela pour toutes les catégories. Il pourra être demandé par le capitaine ou un assistant capitaine lors d'un arrêt de jeu.

08- À compter du moment où il y a un écart de 4 buts, l’horloge ne s’arrêtera plus.  Une différence de 8 buts dans la marque mettra automatiquement fin à la partie, à partir de la 2e période.

09- Supplémentaire :
Pour toutes les parties de classement :
Les équipes joueront une période supplémentaire de cinq (5) minutes chronométrées, à 3 vs 3 SANS gardien de but.  L'équipe qui comptera le premier but gagnera la partie.

Si aucun but n’est marqué lors de la prolongation, le match se finira nul (à l’exception du Masculin Inter)
Pour toutes les parties éliminatoires :

Les équipes joueront une période supplémentaire de cinq (5) minutes chronométrées, à 3 vs 3 AVEC gardien de but.  L'équipe qui comptera le premier but gagnera la partie.

(Les finales auront exceptionnellement une période supplémentaire de dix (10) minutes à 3 vs 3 AVEC gardien.)
Si l’égalité persiste, il y aura des périodes de quinze (15) minutes chronométrés 3 vs 3 SANS gardien de but.  L'équipe qui comptera le premier but gagnera la partie.
010- Tous les cas de joueurs qui se mériteront une punition pour bagarre, extrême inconduite ou punition de match seront référés au comité de discipline mis en place pour la durée du championnat.

011- Bris d’égalité dans les parties à la ronde : Voir les règlements de la F.Q.B.G.
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